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COMMUNE DE SEPTEUIL

L’an deux mille vingt-trois, le 14 décembre à 20h30, le Conseil Municipal de Septeuil, légalement
convoqué, s’est assemblé au foyer rural de Septeuil, sous la présidence de Monsieur Dominique
RIVIERE, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 19 Date d’envoi de la Convocation : 08 décembre 2023
Nombre de présents : 13 Date de l’affichage : 08 décembre 2023
Nombre de votants : 17

Sont présents: RIVIERE Dominique, TETART SALMON Valérie, RIVIERE Julien, GUILBAUD
Pascale, TUALLE Damien, MULLEMAN Ingrid, ROUSSEAU Franck, NICOLAS Cendrine,
POTTIER Latitia, DEMOERSMAN Sophie, CHIDLOVSKY Bruno, TACHON Marie-Anne,
OZILOU Philippe.
Ont donné pouvoir:
DUJARDIN Didier à GUILBAUD Pascale,
CIBOIRE Corinne à TUALLE Dam ien,
LUCHIER Bérénice à RIVIERE Dominique,
ROUSSELOT Michel à RIVIERE Julien.
Excusés
TENESI Yannick et GILARDEAU Emmanuelle.

Conformément à l’article L.2l21-15 dii Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à
la nomination d’un secrétaire de séance pris ati sein du Conseil municipal : Sophie DEMOERSMAN
ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées et
conformément à l’article L.212 l-18 du même code, la séance a été publique.
Les conseillers présents, formant la majorité des membres en exercice, peuvent délibérer en exécution
de l’article L.2121-17 dii code général des collectivités territoriales.
Ces formalités remplies,
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La séance est ouverte à 20h34.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE+

Le procès-verbal de la séance du 28 septembre 2023 est adopté avec 16 VOIX POUR et UNE VOIX
CONTRE (M. Philippe OZILOU). Le registre est signé.

DEcIsIONS DU MAIRE

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2122-22,

Vii la délibération n°2020-26 du 23 mai 2020 donnant délégation au Maire pour le représenter et
traiter certaines affaires qui relèvent normalement de la compétence de l’Assemblée Communale,

PREND ACTE des décisions dii Maire suivantes

N°2023/16 du 03/10/2023 : D’autoriser le virement de crédit de 1300.25 € dii compte 21 88 opération
10002 au compte 10226 chapitre 10.

N°2023/17 du 04/10/2023 : D’attribuer le marché relatif à l’audit technique du système de vidéo
protection existant à la société ERDETEC située 9 chemin de la Fosse à BAZAINVILLE (78550).
pour un forfait de 2100,00 HT soit 2520,00 TTC

N°2023/18 du 07/11/2023 : De majorer la provision constituée en 2021 et 2022 d’un montant de
208.40 €; le montant total de la provision pour créances douteuses s’élève à 1453.27 €

N°2023/19 du 07/11/2023 : D’attribuer le marché relatif au remplacement de 2 caméras de vidéo
protection parking de la mairie et à la Hussardière à la société ERDETEC située 9 chemin de la Fosse
à BAZAINVILLE (78550), pour un forfait de 3781.46 HT soit 4537.76 TTC.
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N°2023/20 du 17/11/2023 : D’accepter le complément d’indemnisation totale et définitive dans le
cadre du sinistre survenu au restaurant scolaire « Contre-pente sur la canalisation de départ du bac à
graisse allant au réseau unitaire de la rue » de 8390.94 euros.

2023-39 CONVENTION RELATIVE AUX 1’IISSIONS DU SERVICE DE MEDECINE PREVENTIVE

4.4 ENTRE LE CENTRE INTERDEPARTEMENTAL DE GESTION DE LA GRANDE COURONNE ET

LA MAIRIE DE SEPTEUIL

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec le CIG une convention relative aux missions du service

de médecine préventive.

PREND ACTE que cette convention entrera en vigueur à compter de sa date de signature et sera
consentie pour une durée de trois années non renouvelables.

DIT que les crédits correspondants sont inscrits au budget primitif imputation 6475.

2023-40 TARIF LOCATION LOGEMENT 1 BIS COTE GUEPIN
7.1

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

DECIDE de fixer le tarif suivant

Adresse Montant du loyer
mensuel hors charge

1 Bis Côte Guépin 800 euros

DECIDE de demander le versement d’un dépôt de garantie correspondant à un mois de loyer.

DECIDE d’appliquer ce tarif à compter du 01janvier 2024,

DIT que les recettes correspondantes seront recouvrées au chapitre 75, article 752 du budget
com irnina I.

2023-4 1 AUTORISATION POUR L’ENGAGEMENT DES DEPENSES EN
7.1 SECTION D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET -

COMMUNE

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 2024

avant le vote du budget 2024 dans la limite des crédits représentant 25% maximum des crédits ouverts

au budget de l’exercice 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.
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2023-42 AUTORISATION POUR L’ENGAGEMENT DES DEPENSES EN
7.1 SECTION D’INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET - EAUX ET

ASSAINISSEMENT

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement de 2024
avant le vote du budget 2024 dans la limite des crédits représentant 25% maximum des crédits ouverts
au budget de l’exercice 2023, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

2023-43 REGIME DES AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS INDUIT
7.1 PAR L’ADOPTION DE L’INSTRUCTION COMPTABLE M57 AU 1ER

JANVIER 2023

Imputation Immobilisations Types de matériel (à titre indicatif) Durée
imputation M57 d’amortissement

204412 Subventions Subventions d’équipement en nature — 30 ans
d’équipement versées bâtiments et installations

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

FIXE la durée d’amortissement des subventions d’équipement versées pour les bâtiments ou
installations à 30 ans.

ADOPTE l’aménagement de la règle du prorata temporis dans la logique d’une approche par enjeux
pour les subventions d’équipement versées.

2023-44 RAPPORT DE LA CLECT, COMMISSION LOCALE D’EVALUATION
5.7 DES CHARGES TRANSFEREES, DE LA CC PAYS HOUDANAIS

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

APPROUVE le rapport de la commission locale d’évaluation des Charges Transférées qui s’est tenue
le 5 octobre 2023 concernant

— la compétence « étude, réalisation, mise en réseau et gestion des médiathèques, à
l’exception de l’entretien, la conservation et la mise aux normes des bâtiments et des
matériels et mobiliers par destination » et portant sut’ le transfert des charges de la
commune de Boissets,

— la compétence « déplacements vers les équipements sportifs et culturels communautaires »
et portant sur le transfert des charges des communes de Boinvilliers, Rosay et Villette.

2023-45 RAPPORT D’ACTIVITE DE LA CC PAYS HOUDANAIS
5.7

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

PREND ACTE du rapport d’activité de la Communauté de Communes Pays Houdanais pour l’année
2022.
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2023-46 RAPPORTS D’ACTIVITE 2022 DES SYNDICATS SILY ET SEY
5.7

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés,

le Conseil municipal,

PREND ACTE des rapports d’activité du SEY et du SILY pour l’année 2022.

2023-47 CONVENTION AVEC LA CCPH RELATIVE AU NETTOYAGE
1.4 DE L’ALSH DE SEPTEUIL

Après en avoir délibéré, avec 16 voix POUR et 1 ABSTENTION (Mmc Valérie
TETART SALMON),

le Conseil municipal,

APPROUVE la convention relative au nettoyage de I’ALSH de SEPTEUIL,

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention avec la CCPH relative au nettoyage de l’ALSH
située rue du Parc à SEPTEUIL.

La séance a été levée à 22h17.

Septeuil, le 15 décembre 2023

Le Maire,
Dominique RIVII
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